
 

COMMISSION ADMINISTRATIVE 

 

Réunion du 27 Février 2018 
 

 

 
Présidence : Frédéric VERLANT 

 
Membres présents : Mmes THIRIOT Sandrine, ZVER Carine et PETRYCK Adeline, M. 

DESCHAMPS Bernard. 

Membre excusé : M. HUGARD Jacky 

Membre absent : M. EHRESMANN Fernand. 

 

Représentant le CD : M. HENRY Jean-Pol qui n’a pris part ni aux délibérations ni aux 

décisions. 

 

 

 

 

 

Dossier à traiter : 

 

Match n°50711.2 : AS Nixéville Blercourt 1 – Entente VHF 2 du 17 février 2018 

U13 excellence Groupe B 

 

Absence au coup d’envoi de l’équipe de l’Entente VHF 2 
 

La commission prend connaissance de la feuille de match qui précise que l’équipe de l’Entente 

VHF 2 ne s’est pas présentée avant le coup d’envoi. 

 

En conséquence, la commission décide : 

AS Nixéville Blercourt 1 bat l’Entente VHF 2 : 3 – 0 par forfait 

Moins un point au classement pour l’équipe de l’Entente VHF 2 
 

Frais financiers à la charge de l’Entente VHF (518888) : 

Amende de forfait tardif : 31.60 € 

Frais forfaitaires de procédure : 32,50 €. 

Frais de procédure de forfait tardif à rembourser à l’AS Nixéville Blercourt (528765): 31.60 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



HOMOLOGATION DES CLASSEMENTS DE LA PREMIERE PHASE 

MONTEES ET DESCENTES 
 

U18 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

Accèdent en U18 Phase Haute : US Thierville 1, AS Dieue Sommedieue 1, Etain Buzy 

Mangiennes 1, Bar Le Duc FC 2, FC Revigny 1, Behonne Longeville Fains Veel 2. 

 

Dans le groupe B : Behonne Longeville Fains Veel 2 étant à égalité de points avec l’équipe de 

l’ESVV Lérouville 1, la commission a appliqué l’article 11.2 a) des règlements sportifs du 

district meusien de football. En conséquence, c’est le challenge de l’éthique sportive qui a 

départagé les deux équipes. L’équipe de Behonne Longeville Fains Veel 2 ayant un meilleur 

classement à l’éthique, c’est donc cette équipe qui accède à la phase haute de la compétition 

U18. 

 

 

 
 
 

Les autres équipes formeront deux groupes de phase basse. 

 

Pour rappel : 

- U18 phase haute : groupe de 6 équipes, matchs allers retours. Le premier aura la possibilité 

de choisir la montée soit U19 DHR soit en U17 DHR. Le deuxième accèdera au niveau régional 

laissé vacant suite au choix du premier. 

 

 

 



 

U15 
 

 
 

Accèdent en U15 Phase Haute : Entente Centre Ornain 1, St Mihiel Maizey Lacroix 1, Fains 

Veel Behonne Longeville 1, SA Verdun Belleville 1, Dieue Dugny 1, Thierville Nixéville 

Blercourt 2. 

 

Les autres équipes formeront un groupe unique de phase basse. 

 

Pour rappel : 
- U15 phase haute : groupe de 6 équipes, matchs allers retours. Le premier accède en U15 PH. 

 

 

 

 

 

 

U15 à 8 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

U13  
 

 
 

 

Accèdent en U13 DHR : Entente Sorcy Void Vacon 1 et Entente Maizey Lacroix 1 

 

Descend en U13 excellence : Dugny Dieue 1 

 

L’équipe de l’Entente Maizey Lacroix 1 étant à égalité de points avec l’équipe du Bar le Duc 

FC 2, la commission a appliqué l’article 11.1 des règlements sportifs du district meusien de 

football. L’équipe de l’Entente Maizey Lacroix 1 étant une équipe supérieure par rapport à 

l’équipe du Bar le Duc FC 2, c’est donc l’Entente Maizey Lacroix 1 qui accédera à U13 DHR. 

De plus le Bar le Duc 1 étant déjà en U13 DHR, l’équipe du Bar le Duc FC 2 n’aurait pas pu 

accéder à l’échelon supérieur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 
 

Accèdent en U13 Elite : SA Verdun Belleville 2, Lérouville Commercy 1, Entente Centre 

Ornain 2, FC Fains Veel 1, LL Vaucouleurs 1. 

 

Dans le groupe D, l’équipe du FC Fains Veel 1 étant à égalité de points avec l’équipe du SC 

Contrisson 1, la commission a appliqué l’article 11 c1) des règlements sportifs du district 

meusien de football. En conséquence, c’est la différence de buts calculée en retenant l’ensemble 

des rencontres du championnat, qui a départagé les deux équipes. L’équipe du FC Fains Veel 1 

ayant une meilleur différence de buts, c’est donc cette équipe qui accède à la phase élite de la 

compétition U13. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

VALIDATION DES GROUPES DE LA DEUXIEME PHASE 

 

U18 phase haute : 
Bar Le Duc FC 2, FC Revigny 1, Behonne Longeville Fains 2, US Thierville 1, AS Dieue 

Sommedieue 1, Etain Buzy Mangiennes 1 

 

U18 phase basse : 
Groupe A : Entente VHF 1, FC Dugny 1, Lérouville ESVV 1, AS Stenay Mouzay 1, SA Verdun 

Belleville 1  

 

Groupe B : ES Ancerville 1, Entente Centre Ornain 2, ESVV Lérouville 1, Maizey Lacroix St 

Mihiel 1, LL Vaucouleurs 1 

 

U15 phase haute : 
Entente Centre Ornain 1, Dieue Dugny 1, Fains US Behonne Longeville 1, St Mihiel Maizey 

Lacroix 1, Thierville Nixéville 2, SA Verdun Belleville 1 

 

U15 phase basse : 
Commercy Lérouville 1, SC Contrisson 1, Entente VHF 1, Mangiennes Etain 2, ASC Seuil 

d’Argonne 1 

 

U15 à 8 : 
Entente Centre Ornain 2, Entente Val d’Ornois 1, FC Haironville 1, ASC Montiers 1, Entente 

Sorcy Void Vacon 2 

 

U13 élite :  
Bar le Duc FC 2, Entente Centre Ornain 2, Entente VHF 1, US Etain Buzy 1, FC Fains Veel 1, 

Lérouville Commercy 1, FC Val Dunois 1, FC St Mihiel 1, LL Vaucouleurs 1, SA Verdun 

Belleville 2 

 

U13 excellence : 
Groupe A : AS Stenay Mouzay 1, Dugny Dieue 1, Dugny Dieue 2, Entente VHF 2, US Etain 

Buzy 2, ASL Mangiennes, AS Nixéville Blercourt 1, St Mihiel Maizey Lacroix 2, US Thierville 

2, FC Varennes 1 

 

En raison de la présence de l’équipe de Dugny Dieue 1 dans le même groupe, les résultats 

concernant l’équipe de Dugny Dieue 2 seront annulés à l’issue du championnat. 

 

Groupe B : AS Val d’Ornain 1, Bar le Duc FC 3, US Behonne Longeville 1, Entente Centre 

Ornain 3, SC Contrisson 1, Entente Val d’Ornain 1, FC Fains Veel 2, FC Haironville 1, ASC 

Montiers 1, Entente Sorcy Void Vacon 2 

 

 

Tous les calendriers sont disponibles sur le site du District Meusien de Football. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FONCTIONNEMENT DES CHAMPIONNATS U13 ELITE, EXCELLENCE 

SAISON 2017 / 2018 
 
Phase de Printemps 2018  

Elite : Foot à 8 

1 groupe : matchs simples 

 A l’issue du championnat, l'équipe première  accède  au niveau Honneur Régional de la Ligue pour la 

phase d'Automne 2018, sous réserve des règlements en vigueur. Les descentes en Excellence sont en 

fonction des descentes du niveau Honneur Régional de ligue  en District. (Voir tableau ci- dessous). 

Excellence : Foot à 8  

2 groupes : matchs simples 

A l'issue du championnat, les équipes classées première  accèdent au niveau ELITE du District pour la 

phase d'Automne 2018, sous réserve des règlements en vigueur. (Niveau unique). 

 

Pour la phase d'automne 2018, le championnat sera organisé en fonction du nombre d’équipes 

engagées regroupant les équipes d'excellence  en tenant compte, si possible, du positionnement 

géographique. 

 

Spécificité du niveau excellence : 

Il regroupe des équipes de Foot à 8 et de Foot à 7. 

• Seuls les matchs entre ou contre des équipes inscrites à 7 se jouent à 7 contre 7. Ces clubs 

peuvent néanmoins jouer à 8 contre 8 après avoir obtenu l’accord de son adversaire.  

• En cas de présence d’équipes féminines : ces équipes sont susceptibles de jouer des plateaux 

entre équipes uniquement Féminines à certaines dates. Par conséquent, les matchs prévus à 

ces dates seront automatiquement annulés et non reprogrammés. Aucun des matchs joués 

contre ces équipes féminines ne sera pris en compte dans le classement final. 

 

 

Classement final 

Le classement final de chaque groupe pour déterminer les équipes qui monteront en ligue et en  

ELITE est établi comme suit : 

• Les résultats des équipes 2 qui ont leur équipe 1 dans le groupe ne sont pas pris en compte. 

• Seuls les résultats entre les équipes de Foot à 8 sont pris en compte pour la montée en Elite. 

• En cas d’égalité au classement final, les équipes sont départagées par les critères suivants et 

dans l’ordre: 

a) une équipe 1 est classée avant une équipe 2 ou 3 et ainsi de suite. 

b) l’équipe qui a la meilleure différence de buts sur l’ensemble des rencontres du 

championnat 

c) l’équipe qui a la meilleure différence de buts sur l'ensemble des rencontres de 

championnat ayant opposé entre elles ces équipes. 

d) Priorité au club le plus anciennement affilié à la Fédération Française de Football. 



Rappel : 

Les niveaux « Elite » et « Excellence » regroupent des équipes de Foot à 8. 

• Le jour du match de l’équipe 2, si l’équipe 1 ne joue pas, il est interdit de faire redescendre 

des joueurs de l’équipe 1 en 2 (idem pour les équipes 3). 

 

 

 MOUVEMENTS Printemps 2018 – Automne 2018  
  

            

 

Groupe 

Elite 

Le premier  monte  en  DHR,                                     

gestion Ligue Lorraine de Football  

  

            

Si 0 descente du niveau DHR  Si 1 descente du niveau DHR 

ELITE  à 10 équipes  ELITE  à 10 équipes 

1 montée en DHR  1 montée en DHR 

8 équipes qui se maintiennent en élite  7 équipes qui se maintiennent en ELITE 

1 descente d'élite en Excellence  2 descentes d'élite en Excellence 

2 équipes qui montent d'Excellence  2 équipes qui montent d'Excellence 

            

Si 2 descentes du niveau DHR 

ELITE à 10 équipes 

1 montée en DHR 

6 équipes qui se maintiennent en élite 

3 descentes d'élite en Excellence. 

                                                                                 2 équipes qui montent d'Excellence. 

  

 

Si 3 descentes du niveau DHR 

ELITE à 10 équipes 

1 montée en DHR 

5 équipes qui se maintiennent en élite 

4 descentes d'élite en Excellence. 

                                                                                 2 équipes qui montent d'Excellence. 

  

 



 
 

CALENDRIER GENERAL DES JEUNES - DISTRICT MEUSIEN DE FOOTBALL - Saison 2017/ 2018  

DATES 
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Samedi Après 

Midi             D.matin   Samedi - Après -  Midi      

MARS 2ème PHASE          Vacances Hiver du 24 Février au 12 Mars 2018            

3-mars-18                              

10-mars-18 1 1 1 1                      

17-mars-18           1 1 1/8F 1/8F 1/8F 1/8F 1/8F T1    

24-mars-18 2 2 2 2     2             Fest Distr  

31-mars-18 MR MR MR MR   2 MR     1/4F 1/4F 1/4F 1/4F   
Samedi 

Pâques 

AVRIL                              

2-avr-18 MR MR MR MR   MR MR 1/4F 1/4F           
Lundi 

Pâques 

7-avr-18 3 3 3 3   3 3             
Fest 

Terri. 
 

14-avr-18 4 4 4 4   4 4 1/2F              

21-avr-18 5 5 5 5   5 5                

28-avr-18 MR MR MR MR   MR MR                

MAI Vacances Printemps du 21 Avril au 7 Mai 2018  

1-mai-18 MR MR MR MR MR MR MR   mr           Ferié 

5-mai-18 6 6 6 6   MR MR             Fest LGEF  

8-mai-18 7 7 7 7   6 6 FINALE 1/2F 1/2F 1/2F 1/2F 1/2F   Ferié 

10-mai-18 MR MR MR MR   MR MR   MR MR MR       Acension 

12-mai-18 8 8 8 8   7 7                

19-mai-18                 MR MR MR       
Samedi 

Pentecôte 

21-mai-18                             
Lundi 

Pentecôte 

26-mai-18 9 9 9 9   8 8                

JUIN                              

2-juin-18 10 10 10     9 9   FINALE FINALE FINALE        

10-juin-18                       FINALE FINALE   
 

16-juin-18                             
 

23-juin-18                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TIRAGE INTEGRAL DES COUPES MEUSE EN PRESENCE DES CLUBS 
 

Clubs présents : 
Entente Sorcy Void Vacon, Bar le Duc FC, US Behonne Longeville, FC Dugny et SA Verdun 

Belleville 

 

Coupe Meuse Kidam Sports des U15 : 

1/8 de finale le Samedi 17 mars 2018 :  

Match 1 : ECO 1 (D) / Thierville Nixeville 2 (D) 

Match 2 : Entente VHF 1 (D) / Entente Sorcy Void Vacon 1 (PH) 

Match 3 : Commercy Lerouville 1 (D) / US Thierville 1 (DHR) 

Match 4 : Dieue Dugny 1 (D) / SC Contrisson 1 (D) 

Match 5 : SA Verdun Belleville 1 (D) / Fains Veel Behonne Longeville (D) 

Match 6 : St Mihiel Maizey Lacroix (D) / Bar le Duc FC 2 (PH) 

Match 7 : ASC Seuil d’argonne 1 (D) / Mangiennes Etain Buzy (D) 

Match 8 : Etain Buzy Mangiennes (PH) / Bar le Duc FC 1 (DH) 

 

¼ de finale le Samedi 31 mars 2018 : 

Match 11 : Vainqueur match 6 / Vainqueur match 1 

Match 12 : Vainqueur match 2 / Vainqueur match 4 

Match 13 : Vainqueur match 7 / Vainqueur match 8 

Match 14 : Vainqueur match 5 / Vainqueur match 3 

 

½ finale le Mardi 8 mai 2018 :  

Vainqueur match 12 / Vainqueur match 13 

Vainqueur match 14 / Vainqueur match 11 

 

Coupe Meuse Kidam Sports des U18 : 

1/8 de finale le Samedi 17 mars 2018 :  

Match 1 : US Behonne Longeville 1 (U19DHR) / Bar le Duc FC 1 (U17DH) 

Match 2 : SA Verdun Belleville 2 (D) / Bar le Duc FC 2 (D) 

Match 3 : Behonne Longeville Fains Veel 2 (D) / Maizey Lacroix St Mihiel 1 (D) 

Match 4 : ECO 2 (D) / Entente Sorcy Void Vacon 1 (U19 DHR) 

Match 5 : FC Revigny 1 (D) / AS Dieue Sommedieue 1 (D) 

Match 6 : LL Vaucouleurs (D) / SA Verdun Belleville 1 (U19 DHR) 

Match 7 : Etain Mangiennes 1 (D) / Entente VHF 1 (D) 

Match 8 : US Thierville 1 (D) / ECO 1 (U17 DHR) 



¼ de finale le Samedi 31 mars 2018 : 

Match 11 : Vainqueur match 7 / Vainqueur match 8 

Match 12 : Vainqueur match 3 / Vainqueur match 2 

Match 13 : Vainqueur match 6 / Vainqueur match 4 

Match 14 : Vainqueur match 1 / Vainqueur match 5 

 

½ finale le Mardi 8 mai 2018 :  

Vainqueur match 14 / Vainqueur match 13 

Vainqueur match 12 / Vainqueur match 11 

 

Coupe Meuse Kidam Sports Seniors B : 

1/8ème de finale le Lundi 2 avril 2018 (Pâques) : 

Match 1 : FC Haironville 2 (3D) / FC Saint Mihiel 2 (1D) 

Match 2 : FC Dugny 2 (2D) / FC Fains Veel 2 (2D)  

Match 3 : AS Dieue Sommedieue 2 (3D) / Bar le Duc FC 3 (1D) 

Match 4 : SC Commercy 2 (2D) / US Thierville 2 (2D) 

Match 5 : ECO 2 (1D) / US Etain Buzy 2 (2D) 

Match 6 : Entente Sorcy Void Vacon 2 (2D) / Bar le Duc FC 2 (R4) 

Match 7 : Entente Sorcy Void Vacon 3 (3D) / SA Verdun Belleville 2 (R4) 

Match 8 : LL Vaucouleurs 2 (3D) / Entente VHF 2 (1D) 

 

¼ de finale le Dimanche 22 avril 2018 : 

Match 11 : Vainqueur match 8 / Vainqueur match 1 

Match 12 : Vainqueur match 5 / Vainqueur match 6 

Match 13 : Vainqueur match 2 / Vainqueur match 3 

Match 14 : Vainqueur match 7 / Vainqueur match 4 

 

½ finale le Mardi 8 mai 2018 :  

Vainqueur match 12 / Vainqueur match 11 

Vainqueur match 13 / Vainqueur match 14 

 

 

 

 



Coupe Meuse Kidam Sport Seniors A : 

1/8ème de finale le Lundi 2 avril 2018 : 

Match 1 : FC Dugny (1D) / SC Contrisson 1 (2D) 

Match 2 : AS Treveray 1 (2D) / ECO 1 (R4) 

Match 3 : AS Dieue Sommedieue 1 (1D) / Bar le Duc FC 1 (R1) 

Match 4 : ASC Seuil d’argonne 1 (2D) / Entente Sorcy Void Vacon 1 (R3) 

Match 5 : SA Verdun Belleville 1 (R3) / Entente VHF (R3) 

Match 6 : SC Les Islettes 1 (3D) / FC St Mihiel 1 (R3) 

Match 7 : LL Vaucouleurs 1 (2D) / Entente Maizey Lacroix 1 (1D) 

Match 8 : US Etain Buzy 1 (R4) / SC Commercy 1 (1D) 

 

¼ de finale le Dimanche 22 avril 2018 : 

Match 11 : Vainqueur match 3 / Vainqueur match 2 

Match 12 : Vainqueur match 1 / Vainqueur match 8 

Match 13 : Vainqueur match 4 / Vainqueur match 6 

Match 14 : Vainqueur match 5 / Vainqueur match 7 

 

½ finale le mardi 8 mai 2018 :  

Match 21 : Vainqueur match 13 / Vainqueur match 12 

Match 22 : Vainqueur match 14 / Vainqueur match 11 

 

Finale le Dimanche 10 juin 2018 : 

Vainqueur match 21 / Vainqueur match 22 

 

 

 

Procédure d'appel  
 

Les présentes décisions de la Commission Administrative Championnats et Coupes du District 

Meusien de Football sont susceptibles d'appel devant la Commission d'Appel du District dans 

un délai de 7(*) jours à compter du lendemain de leur notification, selon les dispositions et les 

conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la FFF.  

(*) Le délai d'appel peut être réduit selon les dispositions propres d'une compétition concernée, 

ou si la décision contestée porte sur l'un des cas mentionnés à l'article 31 des Règlements 

Particuliers de la LGEF, à l'exception des décisions à caractère disciplinaire.  

 

 

La secrétaire,   Le président de séance, 

Sandrine Thiriot      Frédéric VERLANT   
 


